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endommag£es en collaboration avec leurs collegues lucer-
nois. Par la suite la direction du projet 'Brückenbilder' a
demande ä 1'ISEA d'effectuer une analyse des dommages et
d'elaborer un projet de conservation et de restauration pour
les 30 tableaux restants.

En 1990, apr&s l'incendie survenu dans le d£pöt du
Kunstmuseum de Lucerne, le service 'Recherche technologique et
conservation' s'est vu confier une tache similaire. II a en effet
alors fallu mettre en s£curit6 environ l'OOO peintures et
sculptures endommag£es par l'incendie. Puis il s'est ensuite
agi de coordonner et de surveiller les travaux de conservation

et de restauration, un travail qui n'est d'ailleurs pas
encore termini.

De plus en plus, des institutions travaillant dans le secteur
de la conservation des biens culturels, des restauratrices et
des restaurateurs independants font appel aux services de
1'ISEA dans les domaines prec6demment cites. Malheureu-
sement la situation financi£re ne permet pas ä 1'ISEA de
fournir ces prestations ä titre gratuit et l'Institut se voit
oblige de demander une participation aux frais qui lui
permet de poursuivre ses travaux de recherche.

(La Gazette NIKE 1994/4, d6cembre 1994 publiera l'article
'La technique de l'expertise et les prestations analytiques
pratiquees par 1'ISEA')

Christian Marty

DOSSIER

La sauvegarde de la culture et les societes de
loterie

La recherche de moyens financiers pour la conservation
des biens culturels et 1'aide aux organisations d'utilite
publique en periode de recession

Resume

Cet article a pour objectif de mettre en Evidence les effets de
la recession sur la recherche des moyens financiers dans le
domaine de la conservation des biens culturels et de l'aide
aux organisations d'utilite publique.

En periode de recession et par consequent de diminution
des ressources fiscales, la Confederation, les cantons et les

communes doivent concentrer leurs efforts ä l'accom-
plissement de taches dont la nature et l'ampleur sont

prevues par la loi. En regle generale, l'entretien des biens
culturels, l'encouragement de la culture dans son ensemble
et l'aide aux organisations d'utilite publique ne font pas
forcement partie de ces taches. II s'ensuit done des reductions
dans les postes des budgets concernant ces differents
domaines. Les benefices de la Societe cooperative de loterie
SEVA (1993: 18 millions de francs) qui alimentent en
grande partie le Fonds de loterie du Canton de Berne
n'augmentent pas de telle maniere qu'ils sont en mesure de

compenser les eventuelles baisses des moyens financiers ä la

disposition des pouvoirs publics.

Grace ä de nouveaux jeux et de nouveaux canaux de

distribution ne depassant pas le cadre permis par la morale
et tolerable sur le plan social, on essaie done de faire

augmenter les recettes et les benefices afin de permetre au
Fonds de loterie d'avoir suffisamment de moyens financiers
ä disposition. Des conditions Sexploitation plus equilibrees
au niveau federal permettant aux societes de loterie de se

battre ä armes egales avec la concurrence, permettraient
d'atteindre cet objectif.

Plan

1. La Societe cooperative de loterie SEVA et ses objectifs
2. Les moyens financiers des pouvoirs publics pour la

conservation des biens culturels et l'aide aux organisations
d'utilite publique en periode de recession
3. Les loteries en periode de recession
4. Les modifications du comportement des acheteurs en

periode de recession
5. Consequences
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1. La Societe cooperative de loterie SEVA et ses objectifs

La SEVA est une societe cooperative de droit prive fondee

en 1933 en periode de crise afin de recueillir des moyens
financiers pour la protection des lacs, la publicite touristique
et la creation d'emplois (plus particulierement dans le
domaine de la conservation des biens culturels). Au debut,
eile comprenait 9 membres, entre autres, le Seeuferschutzverband

Bielersee, la Berner Münster-Stiftung, le
Verkehrsverband Berner Oberland, le Verein Schloss Spiez,
etc. II y a peu de temps, la SEVA est devenue une societe

cooperative de droit public qui comprend 31 membres.

- Selon la Loi föderale de 1923 sur les loteries, toutes les

loteries sont interdites ä l'exception de Celles autorisees par
les cantons. Les cantons ne peuvent accorder des autorisa-
tions que si au moins 50 % de la somme representant
l'ensemble des lots vendus est distribute aux gagnants et que
si les recettes de la loterie sont utilisees pour des objectifs
d'utilite publique. Le Canton de Berne a accorde des

autorisations ä la SEVA (environ 3/4 du volume) et ä

d'autres organisations (petites loteries, environ 1/4 du
volume).

- La SEVA emploie 9 collaboratrices et collaborateurs. En

outre, 15 personnes travaillent ä plein temps dans les 6

agences qui s'occupent des quelque l'OOO revendeurs dans

le Canton de Berne.

- En plus de la SEVA, il existe en Suisse la Loterie
Romande, LORO, (Societe de distribution de loterie des 6

cantons romands), l'Interkantonale Landeslotterie, ILL,
(pour les 18 cantons alemaniques sans le Canton de Berne
et le Tessin) et la Societe du Sport-Toto (pour les paris
sportifs dans toute la Suisse dont les moyens financiers sont
essentiellement utilises pour l'assistance sportive). Ces 4

societes de loterie ont fonde en 1969 la Societe de la loterie
suisse ä numeros et organisent ensemble depuis la loterie ä

numeros, la partie operationnelle dtant assuree par la
Societe de Sport-Toto. Le president et le directeur de'la
Societe cooperative de loterie SEVA sont membres de la
direction de la loterie ä numeros et la SEVA est interessee

aux benefices de la loterie ä numeros.

- Les objectifs de la SEVA sont entre autres de satisfaire en
toute honnetete le besoin naturel de l'homme de jouer, de

tenter sa chance et de gagner. La SEVA cherche d'une part
ä presenter aux joueurs l'attrait du jeu de fa^on aussi

interessante que possible, d'autre part ä leguer un montant
aussi eleve que possible ä ses societaires et au Fonds
cantonal de loterie.

- En 1993, la SEVA a realise un chiffre d'affaires d'environ
26 millions de francs et un benefice d'environ 4 millions de

francs. La loterie par numeros a realise un chiffre d'affaires
d'environ 480 millions de francs et un benefice d'environ 165

millions de francs dont environ 14 millions sont revenus ä la

SEVA, c'est-a-dire au Canton de Berne. Au total la SEVA
a done realise en 1993 un profit d'environ 18 millions de

francs pour ses societaires et le Fonds de Loterie. Les
benefices de la SEVA vont pour 1/4 (10 % pour les

benefices de la loterie ä numeros) ä ses socidtaires, le reste
revient au Fonds de loterie du Canton de Berne et est mis
ä la disposition ^institutions culturelles oud'utilifö publique

pour la realisation de leurs projets.

- Voici quelques exemples choisis de subventions accordees

au cours de l'annee 1993: Fr. 375*000.- pour l'Aktion
Schindeldach (en tout 155 objets dans l'Oberland bernois),
Fr. 33*600.- pour des subventions et la mise sous protection
de l'Alte Mühle, Oberwil b. Büren, Fr. 200*000.- pour la
creation de la Fondation Schlossmuseum, Thoune, Fr.
7'500.- ä l'Office de tourisme de Boltigen pour la realisation
d'un depliant local 'Boltigen-Jaunpass', Fr. 1'050'000.-

pour des travaux de renovation, Fondation Rütte-Gut,
Sutz-Lattrigen, Fr. 10*000.- ä l'Association des Amities
Burundi-Suisse pour l'aide humanitaire et la cooperation,
Fr. 482*000.- pour des travaux de renovation, Fondation
Burgruine Grünenberg, Melchnau. La liste pourrait se

poursuivre sur plusieurs pages.

2. Les moyens financiers des pouvoirs publics pour la
conservation des biens culturels et l'aide aux organisations

d'utilite publique en periode de recession

Selon les donnees de l'Office federal de la statistique, les

pouvoirs publics ont depense en 1990 (des chiffres plus
recents ne sont malheureusement pas encore disponibles)
1,85 milliard de francs en faveur de la culture (surtout pour
les biblioth£ques, les musees, le theatre et la musique,

l'encouragement de la culture dans les domaines tels que le

cinema, les arts plastiques et appliques, la conservation des

monuments historiques et la protection du patrimoine).
Cette somme comprend les moyens provenant des Fonds de

loterie des cantons, c'est-ä-dire des benefices des societes

de loterie.

En periodes de conjoncture economique difficile, automa-
tiquement Hees ä une diminution des recettes fiscales, la

Confederation, les cantons et les communes doivent bien
entendu concentrer tout d'abord leurs efforts ä l'accom-
plissement des täches reglementees par la loi. Dans la

plupart des cas, le montant des subventions pour la conservation

des biens culturels et pour l'aide aux organisations
d'utilite publique n'est pas stipule dans la loi, ce qui donne

aux pouvoirs publics une certaine liberte d'action dont ils

font apparemment usage. Ce n'est environ qu'en 1996 que
Ton saura dans quelle mesure les pouvoirs publics profitent
ou ont profite de la possibility de reduire leurs subventions
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au cours de cette annee, voire au cours des 2 ou 3 derniöres
annöes. Les chiffres suivants nous indiquent dejä les
tendances:

- Subventions de la Confederation:

pour la conservation des monuments historiques et la
protection du patrimoine (en millions de francs): 49 (1990);
48 (1991); 44 (1992); 39 (1993)

pour la Fondation culturelle Pro Helvetia: 22 (1990); 23

(1991); 28 (1992); 25 (1993)

- Subventions de la Ville de Berne (en milliers de francs):
ä la Berner Münster-Stiftung: 433 (1990); 425 (1991); 425

(1992); 425 (1993)

Des reductions de subventions du Canton et/ou de la Ville
de Berne ont 6t6 prövues ä partir de 1994 ou 1995 pour
certaines institutions (Atelier Theater, Historisches Museum,

Berner Musikgesellschaft, Konservatorium, Kunsthalle,

Kunstmuseum, bibliothöques regionales, Theatre
municipal, Bibliothöque municipale)

(sources: Office föderal de la statistique, Office föderal de la
culture et donnöes des difförentes institutions)

Ces exemples doivent-ils etre consideres comme une
tendance generale dans le comportement des pouvoirs publics?
Les exemples sus-mentionnes et d'autres encore semblent
nous permettre de deduire qu'il existe une correlation
directe entre la situation conjoncturelle d'une part et le
montant des depenses des pouvoirs publics en faveur de la
conservation des biens culturels et de l'aide aux organisations

d'utilite publique d'autre part (ce qui est comprehensible

mais dommage car, en ce qui concerne les biens

culturels, les diminutions importantes de budget pendant
plusieurs annees ont parfois pour consequence la perte de
tresors irrempla?ables).

3. Les loteries en periode de recession

En pdriode de recession, on peut generalement s'attendre ä

une augmentation du chiffre d'affaires des loteries (SEVA
en 1992: + 34 %, ILL en 1993: + 25 %, LORO en 1993: +

30 %) mais on note que les acheteurs ont tendance ä acheter
des billets de loterie ä la mise moins eievee (SEVA en 1993:
1 million de billets vendus et cependant 1,5 millions de

francs de chiffre d'affaires en moins par rapport ä 1992). Les
acheteurs de billets de loterie essaient apparemment
d'ameliorer leurs budgets grace aux jeux de hasard ou
utilisent ces jeux comme passe-temps. Pour eux, un gain
meme peu elevö est plus important qu'un gros lot. Dans
l'organisation de la repartition des lots, on tient desormais

compte de cette tendance, il y a plus de petits lots et moins
de gros lots. Cela a pour consequence, avec l'introduction de

nouveaux types de lots, ä mise reduite, que, malgre la

recession, les loteries enregistrent des taux de croissance
relativement eleves. En 1992, les trois societes de loterie,

DOSSIER

ILL, LORO et SEVA ont mis ä la disposition de leurs
socfötaires et des fonds de loterie un benefice de 182 millions
de francs, par rapport ä 157 millions en 1989. La difference
de 25 millions n'est pas negligeable mais ne reprösente
cependant qu'une goutte d'eau dans la mer. Si les pouvoirs
publics avaient reduit par exemple leurs subventions en
faveur de la culture de seulement 5 % en 1993 sur la base
de 1,85 milliard de francs (1990), cela representerait un
deficit de presque 100 millions de francs. A l'avenir il ne sera

pas possible aux societes de loterie de compenser des deficits
de cette taille, specialement parce qu'il existe aujourd'hui
des clauses d'exploitation qui favorisent une certaine forme
de concurrence atypique ce qui a des consequences nefastes

pour les societes de loterie. Les exemples suivants illustrent
le probleme.

- Les impots anticipes: les exploitants de casinos de jeux et
de machines ä sous visent la meme clientele que les societes
de loterie, c'est-a-dire les personnes attirees par les jeux. II
existe cependant une certaine inegalite juridique entre ce

type de jeux et les loteries. En ce qui concerne les loteries,
tous les gains ä partir de Fr. 50.- sont soumis ä l'impöt
anticipe ce qui n'est pas le cas pour les gains realises avec les
machines ä sous et ce qui ne sera sans doute pas le cas pour
les gains realises grace au 'Grand Jeu' (d'un point de vue
purement technique, il y aurait des moyens de soumettre les

gains provenant des machines ä sous et du 'Grand Jeu' ä

l'impöt anticipe). Le joueur a done tout interet ä gagner le

jackpot dans un casino sans deduction d'impot plutöt que
d'acheter des billets de loterie ou de gagner le gros lot au
lotto puisqu'il devra payer l'impöt anticipe et done declarer
la somme gagnee comme revenu imposable. Les benefices
des exploitants de machines ä sous et du 'Grand Jeu'
finissent (apres declaration d'impöts) dans les poches des

personnes privees et ne contribuent done pas ä la conservation

des biens culturels.

- La concurrence etrangere (surtout de la Norddeutsche
Klassentlotterie et de la Süddeutsche Klassenlotterie). Ces
loteries ne sont pas soumises aux dispositions legales en
vigueur en Suisse qui exigent l'obtention d'une autorisation.
A l'heure actuelle, les habitants de Suisse alemanique sont
submerges de publicite de la Süddeutsche Klassentlotterie.
Les gains seduisants exempts d'impöts anticipes et d'impöts
sur le revenu attirent les joueurs. Les sommes annuelles
ainsi transferees de la Suisse en Allemagne s'elövent ä

plusieurs dizaines de millions de francs, sommes qui ne sont
bien sür pas investies dans les societes de loterie suisse.

Malheureusement les moyens de pression juridiques ä

disposition ne sont pas suffisants pour faire observer la loi
(delais de prescription trop courts, peines minimales ou
amendes ridiculcmcnt basses). Les benefices des Klassen-
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lotterie, environ 20 % du Chiffre d'affaires vont directement
dans la bourse de l'Etat allemand.

Si on pouvait changer les clauses Sexploitation ou imposer
celles qui prevalent aujourd'hui et parvenir ä ce que les

loteries suisses puissent se battre ä armes egales avec les

exploitants de machines ä sous et la concurrence etrangere,
les chiffres d'affaires et les benefices (et done les moyens
financiers ä disposition de la conservation des biens cultu-
rels) augmenteraient considerablement.

4. La modification du comportement des acheteurs en

periode de recession

Comme nous l'avons precedemment fait remarquer, les

acheteurs de billets de loterie aspirent aujourd'hui avant
tout ä realiser un gain. Les acheteurs et les acheteuses (55
% ä 60 % sont des femmes) de billets de loterie se trouvent
essentiellement dans la classe sociale ayant le plus faible

pouvoir d'aehat, ont un äge moyen ou sont en retraite; on
trouve Egalement des Etrangers. Cette clientöle ne peut
guere etre motivee par l'argument de la 'bonne cause', c'est-
ä-dire de la sauvegarde des biens culturels. Les mauvaises

experiences faites par la Münsterlotterie (au cours de la

premiere annee, en 1993, 17'000 billets seulement ont ete
vendus sur les 250'000 prevus) prouvent que la categorie
d'aeheteurs en mesure et ayant le desir d'acheter un billet de

loterie de Fr. 20.- pour une bonne cause est tres restreinte

en periode de recession. II est possible qu'en periode de

haute conjoncture economique, les choses soient differen-
tes. II est egalement possible que, d'une mantöre generale,
le comportement solidaire du Suisse moyen face ä 'ses' biens
culturels ait change et que sa bienveillance dans ce domaine
se soit modifiee. Si on considere la situation actuelle, on en
arrive ä se poser cette question sacrilege: le bon Suisse

moyen, la bonne Suissesse moyenne vont-ils, en periode de

recession, accepter que les millions manquant pour financer
la conservation des biens culturels soient fournis par les

economiquement faibles ou par les etrangers? Si e'etaif le

cas, un tel etat de fait serait plutot deshonorant pour un pays
aisE comme la Suisse.

5. Conclusions

- Une partie, petite mais cependant assez consequente, de

l'encouragement de la culture est assuree grace aux moyens
financiers des fonds de loterie qui sont alimentes par les
benefices des societes de loterie.

- Lorsque les pouvoirs publics sont obliges de reduire leurs
subventions en faveur de la sauvegarde de la culture et de

l'aide aux organisations d'utilite publique en raison de la
mauvaise conjoncture economique, les societes de loterie ne
sont en mesure de compenser la reduction de ces subventions

que dans une certaine mesure bien que leurs bEnEfices

enregistrent une augmentation dans ces pEriodes Economiquement

difficiles.

- Grace ä de nouveaux jeux et de nouveaux canaux de

distribution ne depassant pas le cadre permis par la morale
et tolerable au niveau social, on essaie de faire augmenter
les recettes et les benefices malgre la concurrence afin de

parvenir ä un accroissement des moyens financiers ä la

disposition des täches culturelles et d'utilite publique.

- L'introduction de clauses d'exploitation identiques pour
les exploitants de machines ä sous et les societes de loterie
(irnpot anticipe sur les gains superieurs ä Fr. 50.- pour tous
les types de jeux ou pour aueun) et de moyens juridiques
adaptes permettant d'agir contre la concurrence EtrangEre
dans le domaine des loteries permettraient aux sociEtEs

suisses de loterie de rEaliser de plus grands bEnEfices et done
de contribuer dans une plus grande mesure ä la conservation
des biens culturels et de l'aide aux organisations d'utilitE
publique.

Rolf Emch
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